
Nom de l’équipe : ______________________________  

Couleur de chandail : ___________________________ 

Catégorie : ____________________________________ 

Classe : ______________________________________ 

Nom du gérant : _______________________________ 

Adresse : _____________________________________ 

_____________________________________________ 

Tél. Résidence : _______________________________ 

Tél. Travail : __________________________________ 

Télécopieur : _________________________________ 

Courriel : ____________________________________ 

Nom de l’instructeur : __________________________ 

Adresse : ___________________________________ 

___________________________________________ 

Tél. Résidence : _______________________________ 

Tél. Travail : _________________________________ 

Télécopieur : _________________________________ 

Courriel : ___________________________________ 

Dans quelle ligue évoluez-vous ? ___________________ 

___________________________________________ 

 

Le 32e Tournoi  

INVITATION-DESJARDINS 
 

Le formulaire d’inscription doit être       

retourné avant le 15 décembre 2017         

accompagné d’une chèque ou d’un  

mandat-poste fait à l’ordre :  

Hockey Mineur de la vallée  

1, Saint-Jacques Nord 

Causapscal, Québec 

G0J 1J0 

 

 

Inscription  

375$ pour les novices 

425$ pour les Pee-wee 

 
Pour Informations :  
Guylain Raymond 
g.raymond@causapscal.quebec 
Tél: (418) 756-3444 poste 1320 
Fax: (418) 756-3344 
 
Mathieu Paquet   
Mat_paq@hotmail.com 

23 au 25 février 

2018 

NOVICE  A-B-C 

PEE-WEE  A-B-BB 

 

GLACE 1 : CAUSAPSCAL 

GLACE 2 : AMQUI 

Formulaire d’inscription 



RÈGLEMENTS :  

Ceux de l’ACHA , ceux de la FQHQ et  ceux du Comité 
organisateur 

 

INSCRIPTION 

Le coût d’inscription est de 375$ pour les novices et de 
425$ pour les pee-wee.  Rabais de 50$ pour les équipes 
qui s’inscrivent avant le 1er décembre 2017 

 

ACCEPTATION 

L’acceptation des équipes se fera selon le principe du 
premier arrivé, premier servi. Aussitôt que votre 
équipe sera officiellement acceptée, nous vous ferons 
parvenir un avis à cet effet. De la documentation sup-
plémentaire vous sera également transmise. 

 

REMBOURSEMENT 

Aucun remboursement des frais d’inscription ne sera 
effectué à une équipe qui voudrait annuler sa demande 
après avoir été acceptée par le comité organisateur.  

 

HÉBERGEMENT POUR ATOME ET PEE-WEE 

Il y a la possibilité de loger les équipes (joueurs seule-
ment) provenant d’au-delà de 125 km de Causapscal. 

 

MODE D’ÉLIMINATION 

Chaque équipe est assurée de disputer un mini-
mum de 3 parties.  

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX  

Les règlements du jeu sont ceux de l’A.C.H.A. et de la 
F.Q.H.G. à l’exception de ceux qui sont énumérés ci-
dessus :  

A) Suivant la décision de l’arbitre en charge de la 
partie, si les couleurs des chandails des 
équipes concurrentes ne sont pas contras-
tantes. Les Visiteurs de cette partie devront 
changer de chandail.  Une autre série de chan-
dails sera alors fournie par l’organisation du 
tournoi. Toute équipe qui refuse de se confor-
mer à cette décision sera disqualifiée du tour-
noi.  

B) DURÉE DES PARTIES 

 3 minutes de réchauffement avant le début 
 de la  partie. 

 1périodes de 10 minutes chronométrées & 

 2 périodes de 12 minutes chronométrées. 

 

C) POINTS SPÉCIAUX 

Il est permis d’utiliser le lancer frappé. Un temps d’ar-
rêt est permis pendant la rencontre. 

 

D)  Être présent au Centre Sportif Gérard Duchaine de 
Causapscal  1heure avant la partie. 

 

E) Chaque équipe doit s’enregistrer à son arrivée au                 
Centre Sportif de Causapscal. 

 

F) S’il y a fraude soit dans l’enregistrement ou dans le        
certificat de naissance, l’équipe concernée sera immé-
diatement disqualifiée par l’organisation du tournoi.  

 

G) Les équipes devront quitter la chambre des joueurs 
30 minutes après chaque partie. 

 

H)  La mise en échec corporelle est interdite dans les        
catégories Atome, Pee-wee, Bantam et Midget. 
Tout contact physique est interdit. 

I) À moins qu’un médecin ne le prescrive, il 
est interdit d’administrer aux joueurs de 
l’oxygène ou tout autre substance médi-
cale. 

J) Les joueurs et les responsables d’équipes 
libèrent de toutes responsabilités, les orga-
nisateurs du tournoi, la Ville de Causapscal 
et ses services  contre toutes blessures, 
vols, dommages ou accidents qui pour-
raient survenir durant le tournoi. 

K)  Pendant le temps du tournoi l’instructeur, 
le gérant, le président et tous les joueurs 
seront  admis gratuitement au Centre 
Sportif de Causapscal sur présentation 
d’un laissez-passer remis après l’inscription 
officielle. 

L)  Le cartable de vérification sera exigé et 
l’équipe sera responsable de le récupérer 
après sa dernière partie. 

 

Pour Informations :  
Guylain Raymond 
Tél: (418) 756-3444  
 poste 1320 
Fax: (418) 756-3344 
g.raymond@causapscal.quebec 


